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D
evant le changement climatique dont nous pouvons 
sentir les premiers effets, et la pénurie annoncée 
des énergies fossiles, la France, comme bon nombre 
d’États, s’est engagée à réduire de 20 % ses consom-

mations énergétiques d’ici 2020 et à diviser par quatre ses émissions 
de gaz à effet de serre à l’horizon 2050.

Comment gagner un tel défi ?

le secteur du transport est évidemment très consommateur  
d’énergie et producteur de gaz à effet de serre. Nous avons vu, dans 
le numéro 20 du Soyons Parc, les initiatives prises pour rendre nos 
déplacements plus vertueux.

Mais dans les bâtiments, la marge de progrès en matière d’économie 
d’énergie est aussi très grande, surtout dans notre territoire où un 
tiers du parc de logements date des années 50 à 75, période au 
cours de laquelle architectes et constructeurs se souciaient peu de 
ces questions d’énergie.

le chauffage étant la principale source de consommation d’énergie 
dans un logement, le dossier central de ce numéro vous propose 
des solutions concrètes pour rénover votre habitation sur le plan 
thermique. En plus des bienfaits apportés à la planète, une bonne 
isolation nous fait gagner du confort et allège nos factures.

l’essentiel étant d’agir intelligemment en faisant appel à des pro-
fessionnels certif iés, ce numéro vous donne des contacts et de  
nombreux conseils pour agir. alors agissez sans tarder.

Patrice 
Marchand 
président du  
parc naturel régional 
oise - pays de France
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J’INFORME

des ForêTs prIVÉes 
géRéES dURAbLEMENt

S ylvain pillon, ingénieur au centre 
régional de la propriété Forestière1 

(crpF) nord-picardie nous rappelle les 
grands enjeux d’une gestion durable de la 
forêt privée.

Comment caractériseriez-vous la forêt 
privée du Parc ?
sur ce territoire, la proportion entre forêt privée (30 %) et 
forêt relevant du régime forestier (70 %, gérée par l’office 
national des forêts dont chantilly et chaalis) est inversée 
par rapport au niveau départemental et national. Les arbres 
y sont diversifiés avec une majorité de feuillus (chênes, 
hêtres, tilleuls…) et 13 % de résineux (sapins, mélèzes…). 
cette forêt est très morcelée (plus de 4 500 propriétaires) 
ce qui rend sa gestion plus difficile. Le territoire du parc 
abrite aussi de grandes propriétés forestières privées (plus 
de 25 hectares) dont la gestion est encadrée et suivie.

Quels sont les enjeux de gestion 
durable de ces forêts ?
L’enjeu majeur est de concilier, sur chaque parcelle, les fonc-
tions économique, écologique et sociale. Il s’agit de mieux 
connaître et gérer la forêt pour produire du bois tout en 
préservant la biodiversité et le cadre de vie des habitants, 
mais aussi de créer les conditions favorables au maintien des 
entreprises dont l’activité est liée à l’entretien de la forêt, et 
de développer une véritable filière bois locale.
concrètement dans sa gestion, un propriétaire doit tenir 
compte de la qualité de ses sols et du climat, mais aussi de la 
présence d’espèces rares, remarquables ou envahissantes, 
du niveau des populations du grand gibier, de l’impact paysa-
ger des coupes, etc. autant de sujets qui peuvent paraître 
complexes mais pour lesquels les propriétaires doivent 
savoir que des aides existent.

Quelles sont les aides proposées  
aux propriétaires forestiers du Parc 
pour répondre à ces enjeux ?
de nombreux documents de sensibilisation et de vulgarisa-
tion technique sont consultables sur les sites Internet du 
parc et du crpF et adressés à la demande. chacun peut y 
trouver une information adaptée à son niveau pour com-
prendre et mettre en œuvre une gestion durable. Les crpF 
réalisent des fiches et documents techniques : Le plan simple 
de gestion, Bien gérer son bois… Les derniers documents de 
sensibilisation édités par le parc et ses partenaires présen-
tent les espèces exotiques envahissantes et les réseaux éco-
logiques qui sont à prendre en compte dans la gestion².

des formations sont également organisées, comme par 
exemple la reconnaissance des stations forestières. celle-ci 
permet de savoir ce qu’est une station forestière et de s’ini-
tier à l’utilisation du guide² réalisé pour notre région.

dans le cadre de la charte forestière de territoire du parc, 
sont proposés des conseils techniques et un accompagne-
ment dans l’élaboration des documents de gestion, mais 
aussi des aides financières pour la réalisation d’études (car-
tographie des stations forestières, typologie des peuple-
ments, expertise écologique et paysagère, etc.) ou encore 
des aides financières pour la réalisation de travaux à voca-
tion écologique ou paysagère.

1 Le CRPF est un établissement public qui a pour mission de déve-
lopper et d’améliorer la gestion forestière des bois et forêts 
privées.

2 Ces documents sont présentés page 8.

La forêt couvre 45 % du territoire du Parc.  
c’est un éLément identitaire fort Pour Les habitants qui Prennent PLaisir à La Parcourir.  
ici, L’étendue et La renommée des forêts d’haLatte, d’ermenonviLLe et de chantiLLy gérées 
Par L’office nationaL des forêts ne doivent Pas faire oubLier L’égaLe imPortance des forêts 

aPPartenant et gérées Par des ProPriétaires Privés. situées en PériPhérie  
de ces grands massifs forestiers, eLLes sont Porteuses des mêmes enjeux de gestion durabLe. 
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Pour plus de renseignements 

PNR Oise – Pays de France  

tél. : 03 44 63 65 65 - www.parc-oise-paysdefrance.fr

CRPF Nord-Picardie  

tél. : 03 22 33 52 00 - www.crpfnorpic.fr

CRPF Île-de-France  

tél. : 01 39 55 25 02 - www.crpf.fr/ifc/
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AgRICULtURE 
Et ENVIRONNEMENt : 

JE déCOUVRE

agricuLteur et Paysan, andré deLcLaux exPLoite avec son fiLs, son éPouse et un saLarié, 
Les 300 hectares de La ferme du courtiLLet située entre senLis et chantiLLy.  

dePuis PLusieurs années, avec L’aide du Parc, iL aménage son ParceLLaire et fait évoLuer  
ses Pratiques Pour mieux Prendre en comPte L’environnement dans L’exercice de son métier.  

iL a accePté de témoigner Pour soyons Parc.

ce diagnostic proposé par le parc est ouvert à tous les 
exploitants agricoles du territoire. L’objectif est de savoir où 
on en est en matière environnementale et de définir ou l’on 
veut aller… réalisé en partenariat avec les chambres  
d’agriculture de l’oise et d’Île-de-France, il permet d’échanger 
sur différentes thématiques (biodiversité, eau, énergie, 
déchets…) à partir d’une synthèse à la parcelle des enjeux 
de l’exploitation et sur la base de référentiels reconnus. Les 
informations recueillies permettent de proposer des actions 
concrètes qui pourront être mises en œuvre progressive-
ment par ceux qui souhaitent s’engager dans une démarche 
d’amélioration continue.

Aurore Brochard 
chargée de mission Agriculture   
Tél. : 03 44 63 65 65  
a.brochard@parc-oise-paysdefrance.fr 

Le diagnostic d’exploitation
un outil de réflexion pertinent

De quelle façon le Parc est-il intervenu 
à vos côtés ?
Les premières actions concrètes avec le parc ont été mises 
en place en 2010, mais nous avions commencé à y réfléchir 
deux ans avant. nous avons vraiment apprécié le fait que 
toutes les mesures aient fait l’objet d’une vraie concertation 
avec des interlocuteurs connaissant et comprenant le 
monde agricole. rien n’a été imposé, plusieurs propositions 
ont été discutées afin de trouver le meilleur compromis. 
cette façon de faire nous a rassurés et a encouragé notre 
implication dans ce projet où le relationnel humain est au 
moins aussi important que le conseil technique.
Les actions communes engagées protègent l’environnement 
mais protègent aussi l’espace agricole et notre métier de 
producteur. Il nous a fallu un certain temps pour prendre 
conscience que nos objectifs pouvaient se rejoindre.

Pourquoi avoir engagé des actions dans 
le domaine environnemental ?
notre ferme est confrontée à deux problématiques 
principales.
d’une part, nos sols à dominante sablo-limoneuse sont 
sujets à des phénomènes d’érosion importants. Lors de forts 
épisodes pluvieux, la terre de nos champs arrivait dans le  
village de courteuil, qui a fait l’objet de plusieurs arrêtés 
pour catastrophe naturelle.
d’autre part, nos parcelles sont situées entre deux massifs 
forestiers (ndlr : Halatte et chantilly) et d’un marais où les 
cervidés se regroupent. pour circuler d’un écosystème à 
l’autre, les animaux traversent nos cultures en occasionnant 
des dégâts importants. 
notre souhait était de proposer des solutions pour 
répondre à ces deux enjeux et de pouvoir poursuivre notre 
activité de production de légumes de plein champ et de 
grandes cultures (blé, colza…) dans une logique « gagnant 
gagnant ». 

En quoi consistent les actions entreprises 
à l’échelle de votre exploitation ?
nous nous sommes d’abord attelés aux phénomènes d’éro-
sion. dès 2006, nous avons réalisé différents aménagements 
au nord de courteuil pour freiner le ruissellement des eaux 
et limiter les écoulements vers le village avec les moyens 
dont nous disposions. nous avons planté des haies et mis en 
place des bandes enherbées le long de la route départemen-
tale et nous avons également changé la façon de travailler les 
parcelles pour que les eaux arrivent perpendiculairement au 
labour. 
Après mûres réflexions, la mise en place d’un corridor éco-
logique pérenne est apparue comme la meilleure solution 
pour maintenir la circulation de la faune tout en limitant les 
dégâts sur les cultures qui impactent le bilan économique de 
notre activité. pour cet enjeu, nous sommes soutenus par le 
parc. nous avons monté en 2010 un dossier qui nous a per-
mis de bénéficier d’aides financières pour la création de 25 
hectares de prairies, moins sensibles aux dégâts et qui 
accueillent aujourd’hui un troupeau d’une douzaine de 
vaches de races Aubrac. sont encore en projet de nouvelles 
plantations et la restauration d’une mare pour développer la 
biodiversité sur le secteur.
et puis en 2012, j’ai fait réaliser un diagnostic environnemen-
tal de l’exploitation pour savoir où nous en étions dans nos 
pratiques et pour identifier les prochains enjeux à travailler.

CONtACt

dES ACtIONS CONCRètES
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JE COMPRENdS

Le logement, second poste 
consommateur d’énergie du territoire
Le résidentiel (résidences principales et secondaires) est 
actuellement le deuxième poste de dépense d’énergie du 
territoire avec 24 % de la consommation totale (pceT réa-
lisé par le parc). Il constitue également le deuxième poste en 
matière d’émissions de gaz à effet de serre. La part du chauf-
fage est largement majoritaire dans ces consommations.

Le pLAn cLImAT ÉnerGIe TerrITorIAL (pceT)  

du pArc VIenT d’êTre FInALIsÉ. pArmI Les  

26 AcTIons IdenTIFIÉes, une AcTIon s’AVère 

TouT pArTIcuLIèremenT prIorITAIre : LA  

rÉnoVATIon THermIque des BâTImenTs.  

L’enGAGemenT de Tous esT nÉcessAIre  

(BAILLeurs socIAux, coLLecTIVITÉs, pArTIcu-

LIers…). en IsoLAnT VoTre mAIson, en AmÉ-

LIorAnT L’eFFIcAcITÉ de VoTre cHAuFFAGe… 

Vous pArTIcIperez AInsI à ceT eFForT com-

mun mAIs Vous AmÉLIorerez ÉGALemenT 

VoTre conForT eT rÉduIrez VoTre FAcTure  

ÉnerGÉTIque.

Priorité à la rénovation des logements 
La rénovation thermique de son habitation (isolation, venti-
lation, chauffage…) s’impose donc comme une priorité, tout 
particulièrement pour les logements construits entre 1949 
et 1974. en effet, ces logements qui ont été réalisés avant la 
première réglementation thermique de 1975 (donc souvent 
peu ou pas isolés…) représentent un tiers du parc résiden-
tiel de notre territoire.
Ainsi, ce sont près de 2 000 logements par an qui vont devoir 
être rénovés au niveau BBc (bâtiment basse consomma-
tion) pour que notre territoire atteigne les objectifs natio-
naux de diminution des consommations d’énergie. L’objectif 
étant de diviser par quatre nos émissions de Gaz à effet de 
serre (Ges).

Une action citoyenne, 
des profits personnels
en rénovant votre habitation, vous contribuerez bien sûr aux 
économies d’énergie et à la diminution des Ges du territoire 
mais vous y trouverez également de nombreux bénéfices 
personnels. d’abord, en réduisant votre consommation 
d’énergie, vous réduirez vos factures. ensuite, vous bénéficie-
rez d’un confort accru. enfin, vos travaux augmenteront la 
valeur patrimoniale de votre logement.

Pour en savoir plus sur le profil énergie-
climat et le plan d’actions du pceT du parc, deux  
plaquettes de synthèse sont à votre disposition : 
à télécharger sur http://www.parc-oise-paysdefrance.fr/ 
ou sur demande au 03 44 63 65 65

Isolation par laine de bois.

prIorITÉ 
à LA rÉnoVATIon 
THermIque 
des BâTImenTs
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Les préalables :  
connaître ses consommations  
et adopter une vision globale
pour pouvoir agir sur ses consommations, il faut d’abord les 
connaître… Vous pouvez évidemment vous baser sur vos 
compteurs et sur l’évolution de votre consommation qui 
figure souvent sur vos factures d’électricité et de gaz. 
n’hésitez pas à réaliser un petit tableau de suivi de vos diffé-
rentes consommations d’énergie, d’eau… pour les comparer 
d’une année à l’autre.

Beaucoup de facteurs jouent sur la consommation d’énergie 
de votre logement : sa situation géographique, la qualité de 
l’isolation, la nature du chauffage ou de la ventilation, l’occu-
pation (occupation permanente ou non…) et les usages.  
Vous devez tenir compte de l’ensemble de ces données et ne 
pas limiter votre réflexion à un seul paramètre. par exemple, 
pas de réflexion sur le remplacement de la chaudière sans se 
préoccuper également de l’isolation de vos combles !

JE COMPRENdS

RéNOVER SON LOgEMENt : 

Objectifs
se donner des objectifs précis en amont du projet. quels 
résultats attendez-vous de la rénovation de votre logement ? 
simplifier votre chauffage ? diviser vos factures par quatre ? 
Viser l’obtention d’un label ?

Nos conseils
Vérifiez que les travaux que vous allez entreprendre 
tiennent bien compte de la réglementation en vigueur 
(réglementation thermique 2012). celle-ci impose des per-
formances minimales en cas de remplacement de certains 
produits ou équipements (isolation, chauffage, ventilation, 
éclairage…). mais soyez ambitieux, ne vous contentez pas 
de ce niveau de réglementation qui est voué à évoluer.  Visez 
alors des performances supérieures, dans une approche  
par ailleurs plus globale, telle que la rénovation BBc.

☛ site sur la réglementation thermique des bâtiments :
http://www.rt-batiment.fr/

LA MARCHE À SUIVRE

La rénovation certifiée 
bâtiment basse consommation (bbC)

cette certification fixe une limite de consommation maximale 
pour le chauffage, l’eau chaude, la ventilation, le refroidisse-
ment et l’éclairage. ces objectifs sont différents selon les 
zones climatiques et l’altitude à laquelle se trouve l’habitation 
(104 kWh/m2.an pour notre région).

    Fixer des objectifs de performance2 

Objectifs
réaliser un audit énergétique du logement pour connaître 
la répartition des déperditions, les points critiques (humi-
dité, étanchéité…) et les leviers d’actions pour améliorer la 
performance.

Nos conseils
Il existe plusieurs niveaux de diagnostics. Le dpe (diagnostic 
de performance énergétique) n’est généralement pas suffi-
sant. Faites-vous aider par les conseillers de l’espace Info 
Énergie (voir adresse p. 5) le plus proche de chez vous ; ils 
pourront réaliser un diagnostic simplifié. si celui-ci n’est pas 
suffisant, ils vous orienteront vers des bureaux d’études 
spécialisés pour un audit plus complet.

☛ Guide Réaliser un audit énergétique  
de qualité dans un logement individuel 
http://www.ale-lyon.org/ImG/pdf/auditenergiepart.pdf

☛ site de l’ingénierie qualifiée qui présente une liste de 
bureaux d’études : www.opqibi.com

Établir un diagnostic1

sources :
-  Étude simplifiée d’un pavillon des années 70. Fête de l’Énergie 2012.  

espace Info Énergies des Ateliers de la Bergerette.
- Guide Ademe Réussir une rénovation performante. ed. mai 2012.

Objectifs
planifier les travaux dans le bon ordre.

Nos conseils
pour les rénovations importantes, il est préférable de  
commencer par la réorganisation des espaces et des ouver-
tures : redéfinir l’usage de certaines pièces (espaces de vie 
au sud…) et travailler sur leurs dimensions, sur la taille de 
leurs ouvertures pour profiter au maximum des apports 
solaires au sud, etc. ensuite, veillez à réaliser une isolation 
performante et étanche à l’air. ces interventions sont à 
effectuer prioritairement et vous permettront de disposer 
d’un logement économe en chauffage l’hiver et frais en été. 
parallèlement, il vous faudra réfléchir à la ventilation,   
nécessaire au renouvellement de l’air et à l’évacuation de 
l’humidité et des polluants intérieurs. enfin, si nécessaire, 
modifier ou remplacer votre système de chauffage dont la 
puissance sera adaptée aux nouveaux besoins de la maison, 
bien inférieurs depuis qu’elle aura été isolée ! (voir p. 5 pour 
obtenir des informations sur ces entreprises)

    rénover dans un ordre cohérent3 

Ici, le conseiller  
de l’Espace Info Énergie 

utilise une caméra 
thermique pour identifier 

les zones de déperditions et 
donc les points faibles  

de l’isolation.
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RéNOVER SON LOgEMENt : 

Objectifs
s’assurer d’une mise en œuvre correctement réalisée.

Nos conseils
La performance énergétique ne tient pas seulement aux 
choix des solutions techniques, elle dépend beaucoup de la 
bonne mise en œuvre de ces solutions : pose correcte des 
isolants pour éviter les ponts thermiques, raccord avec 
l’existant lors de la pose de nouvelles fenêtres perfor-
mantes, etc. Faites appel autant que possible à des profes-
sionnels qualifiés.

Objectifs
Faire un bon usage du bâtiment et entretenir régulièrement 
ses équipements.

Nos conseils
Veillez à bien entretenir vos équipements pour éviter une 
usure prématurée de votre matériel, une dérive de vos 
consommations ou un mauvais renouvellement de l’air. 
n’oubliez pas, par ailleurs, qu’une part importante de la 
performance de votre logement est liée aux usages et 
gestes du quotidien : réglage de la température (19 °c), 
économiseurs d’eau chaude, entretien des ventilations 
double flux tous les ans (nettoyage filtres et conduits).

Objectifs
choisir les meilleures solutions techniques au regard de 
l’état existant, des objectifs de performance et de votre 
budget…

Nos conseils
Isolation 
une bonne isolation thermique peut réduire votre consom-
mation d’énergie de 60 %. priorité à l’isolation de la toiture, 
des murs et à la maîtrise du renouvellement d’air. choisissez 
un bon isolant, avec une résistance thermique élevée (r)*. 
soyez attentif à la continuité de l’isolation entre les diffé-
rentes parois (murs, planchers, toits) pour éviter les ponts 
thermiques (points de fuite de la chaleur).

Ventilation
privilégiez les systèmes de ventilation mécanique contrôlée 
permettant de renouveler l’air sans rejeter trop de chaleur 
à l’extérieur. La combinaison d’une isolation performante et 
d’une ventilation efficace vous fera faire d’importantes éco-
nomies d’énergie, améliorera votre confort, et augmentera 
la durée de vie de votre domicile.

Chauffage et eau chaude
si vous devez utiliser une énergie fossile (gaz, charbon, fuel), 
choisissez une chaudière à condensation et remplacez vos 
radiateurs par des émetteurs basse température (radiateur 
« chaleur douce », par exemple). essayez de privilégier les 
énergies renouvelables : chauffage au bois mais avec des 
équipements performants (label flamme verte 5 étoiles), 
chauffe-eau solaire, pompe à chaleur…  
pensez, dans tous les cas, à la régulation (sonde, 
robinets thermostatiques…) et à la program-
mation, équipements également indispensables 
pour améliorer votre confort et diminuer vos 
consommations d’énergie.

☛ Guides Ademe : Réussir une rénovation performante, 
L’isolation thermique, Quels matériaux pour construire et  
rénover ? La ventilation, le chauffage, la régulation, l’eau chaude, 
Le chauffage solaire, Le chauffe-eau solaire individuel,  
Les pompes à chaleur
sur http://ecocitoyens.ademe.fr/

* La résistance thermique « r » traduit la résistance de l’isolant au passage de la cha-
leur, pour une épaisseur donnée. plus elle est grande, plus le matériau est isolant.

LA MARCHE À SUIVRE

  réaliser les travaux5choisir les solutions techniques4

cette mention signale les entreprises qui se sont enga-
gées dans une démarche de qualité pour les travaux 
d’amélioration énergétique (qualit’enr, qualibois, 
qualisol, qualipV, qualipac, qualibat, qualifelec, marque 
eco artisan, Les pros de la performance énergétique…).

☛ Informations disponibles sur : 
www.ecocitoyens.ademe . fr/mon-habitat ion/
opter-pour-la-qualite

  zoom

  utiliser et entretenir6
 les équipements

Les espaces Infos Énergies : http ://www.infoenergie.org/
ces conseillers indépendants vous prodigueront gratuitement 
leurs conseils, vous indiqueront les aides financières auxquelles 
vous avez droit et les critères de sélection des professionnels.

Oise 
AdIL 60
28, rue du pont d’Arcole
60000 Beauvais
Tél. : 03 44 48 61 30 
eie.adil60@wanadoo.fr

Atelier de la Bergerette
8, rue de la Bergerette
60000 Beauvais
Tél. : 03 44 45 04 22 
eie60@ateliers-bergerette.
org

Chantilly 
permanence tous les 3es 
vendredis du mois dans les 
locaux de la mairie. 

Val-d’Oise
pAcT 95 Val-d’oise
13, boulevard de l’Hautil
95092 cergy-pontoise
Tél. : 01 30 32 97 21  
contact@pact95.org

Autres liens utiles
Ademe : 
http://www2.ademe.fr
Économies d’énergie, 
faisons vite : 
http://www.faisonsvite.fr/
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JE COMMUNIQUE

Les dernières éditions  
du Parc
Toutes ces éditions sont disponibles gratuitement  
à la Maison du Parc et sont téléchargeables sur le site 
Internet du Parc : www.parc-oise-paysdefrance.fr

GuIDEs 
-  ECo CoNsoMMatIoN  

Et pRÉVENtIoN DEs DÉChEts
- CoMpostaGE Et ÉCoJaRDINaGE

c omment s’investir aux 
côtés du parc ? Tout sim-

plement en mettant en 
œuvre, au quotidien, quelques 
gestes éco-citoyens comme 
composter, éco jardiner, régu-
ler son chauffage... pour vous 
aider, le parc édite depuis 2006 
des fiches pratiques rassem-
blées dans le « Guide de l’éco-
citoyen ». Les fiches compostage 

/ éco jardinage et prévention des déchets / éco consom-
mation viennent de faire l’objet d’une réédition, mais sous 
forme de livrets, pour plus de facilité. n’hésitez pas à 
demander ces deux livrets et rejoignez ainsi les 2 600 
foyers éco-citoyens déjà engagés.

À dEStINAtION dES FOREStIERS
la plaquEttE 
EspèCEs ExotIquEs 
ENVahIssaNtEs

elle présente les principales 
espèces dont la présence et 

le développement sont à surveil-
ler du fait des problèmes qu’elles 
peuvent générer pour le renou-
vellement des forêts et la pré-
servation des espèces locales. 
elle est disponible sur le site 

Internet du parc (rubrique document) mais vous pou-
vez aussi la demander au parc.

la plaquEttE RÉsEaux 
ÉColoGIquEs

elle explique les probléma-
tiques liées au déplacement 

des espèces animales et végétales 
et donne des pistes pour les 
prendre en compte dans la ges-
tion forestière des continuités 
écologiques. elle est disponible 
sur le site Internet du parc 
(rubrique document) mais vous 

pouvez aussi la demander au parc.

lE GuIDE statIoNs FoREstIèREs 
ValoIs-VExIN VIEIllE FRaNCE

L’identification des stations forestières est utile pour 
choisir les espèces à planter ou à favoriser dans la ges-

tion de sa forêt. elle aide à définir les objectifs de produc-
tion et de gestion sur le long terme. Longtemps attendu, 
cet outil indispensable est enfin paru. Il est disponible sur 
demande auprès des crpF de votre région ou téléchar-
geable sur Internet : http://www.crpf.fr/ifc/telec/Gs_VVV.pdf

EN rOUtE vErS UN PayS  
D’art Et D’hiStOirE
au sud de l’oise, les communes jalonnant la vallée de la 
nonette autour des sites majeurs de senlis, ermenonville 
et chaalis, possèdent un patrimoine très riche. pour valori-
ser ces richesses, la ville de senlis a proposé aux communes 
concernées (Borest, mont-l’Évêque, Fontaine-chaalis et 
ermenonville) de poser ensemble une candidature auprès du 
ministère de la culture pour obtenir le label « pays d’Art et 
d’Histoire ». 
ce label permet de faire connaître aux habitants et visiteurs 
ce patrimoine, de renforcer le sentiment d’appartenance des 
habitants au Territoire, mais représente aussi un atout éco-
nomique et touristique. 
pour obtenir ce précieux label, il convient que les collectivités 
présentent un dossier solide identifiant le patrimoine à valori-
ser et les projets de mise en valeur.
Afin d’aider les collectivités à mener à bien ce projet et pour 
élaborer le dossier de candidature, les 5 communes ont 
décidé d’engager claire Hanrion, chargée de mission spécia-
liste des questions de valorisation du patrimoine, qui est arri-
vée le 1er décembre.
ce projet sera défini avec l’ensemble des acteurs concernés 
(communes, conseil Général, Abbaye de chaalis, associa-
tions d’histoire, office de tourisme…) dont le parc, très inté-
ressé par cette démarche de valorisation du patrimoine. Afin 
qu’elle puisse bénéficier des ressources humaines et maté-
rielle du parc, nous avons proposé d’accueillir claire Hanrion 
dans nos locaux.  

LE ParC miS à L’hONNEUr 
aU travErS DE Sa DirECtriCE

Le 4 octobre dernier à 
Gouvieux, sylvie capron, 
directrice du parc natu-
rel régional oise – pays de 
France (pnr) a été décorée 
des insignes de chevalier 
de la Légion d’honneur 
par monsieur Gérard 
palteau, conseiller munici-
pal et maire honoraire de 
pont-sainte-maxence.

c’est le ministère de l’environnement qui a proposé cette 
décoration, afin de récompenser l’action qu’elle mène en 
faveur de la protection et de la mise en valeur de l’un des 
derniers espaces naturels et culturels de la proche cou-
ronne parisienne. 
directrice du pnr depuis sa création en 2004, elle a par-
ticipé activement à sa création en tant que chargée de mis-
sion à la région picardie. 
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pÉdAGoGIques pour 
Les scoLAIres du pnr

Enseignante d’une classe de CE2 à 
Orry-la-ville, Brigitte Bruneau  
participe durant toute cette année 
scolaire aux programmes pédago-
giques proposés par le Parc aux 
écoles primaires de son territoire.  
Découvrons avec elle cet outil  
complet et ludique.

Dans quelles conditions avez-vous  
découvert les animations pédagogiques 
proposées par le Parc ?
En 2006, ma classe a participé, avec d’autres écoles, 
au lancement de cette démarche novatrice. Depuis 
cette première participation, qui fut une réussite, 
notre école s’investit régulièrement dans ce projet.

Comment se déroule le dispositif ?
Cette année, nous faisons partie, avec une quaran-
taine d’autres classes, du programme pédagogique. 
À la rentrée, le Parc a proposé cinq thèmes diffé-
rents (eau, forêt, biodiversité, patrimoine, écojardi-
nage) comprenant chacun une vingtaine d’anima-
tions. Nous travaillons sur la thématique  
« biodiversité », qui a débuté par une première in-
tervention en classe d’un animateur du Parc, suivie 
de différentes animations en classe ou sur le terrain, 
que nous choisissons tout au long de l’année. À la 
mi-juin, au Château de la Borne Blanche, le Parc 
invitera toutes les classes ayant participé au  
programme à l’occasion de la fête des petits éco-
citoyens. Chacun pourra ainsi présenter et partager 
avec les autres, les productions réalisées pendant 
l’année.

Quel bilan faites-vous de ces animations ?
Mis en place en partenariat avec l’Éducation natio-
nale, le programme pédagogique est une vraie réus-
site car il nous offre une autre façon d’apprendre, et 
parfois un autre cadre d’apprentissage. Il nous est 
possible d’aborder un même thème (la biodiversité 
par exemple) au travers de différentes disciplines 
(instruction civique, sciences…). Ce travail transversal 
est totalement adapté au cycle 3. Les animateurs du 
Parc savent apporter un contenu pédagogique dense 
et varié, qui permet à nos élèves de mieux retenir les 
informations par rapport à des cours plus classiques.

StOP aUx DéPôtS SaUvagES  
Depuis 2007, le parc engage chaque année plusieurs actions 
de résorption des dépôts sauvages. en 2013, le parc conti-
nuera à intervenir sur les déchets déposés en dehors des 
zones forestières, ces dernières relevant de l’office natio-
nal des forêts. 
si l’on constate qu’un réel effort a été réalisé par les habi-
tants qui se rendent de plus en plus en déchetteries, on 
retrouve encore dans la nature beaucoup de déchets de 
démolition et des pneus. en effet, si l’accès aux déchette-
ries est gratuit pour les particuliers, il ne l’est pas pour les 
professionnels. Les entreprises ont le devoir de prendre en 
charge l’élimination des déchets de chantier. si vous faites 
faire des travaux, assurez-vous que vos déchets partiront 
bien en déchetterie. Vérifiez d’abord que le coût apparaît 
sur votre devis, puis n’hésitez pas à demander un bordereau 
attestant de la bonne remise des déchets en déchetterie.
Le parc apporte aussi un soutien logistique aux opérations 
de « nettoyage » menées par les associations, les collectivi-
tés et autres partenaires sur son territoire avec le prêt de 
gants, de gilets de secours et de sacs poubelle. 
parce que nature ne rime pas avec poubelle, aidez-nous à 
garder notre environnement propre. 
si vous avez connaissance d’un site de dépôts sauvages ou si 
vous souhaitez organiser une opération de nettoyage de la 
nature, contactez le parc au 03 44 63 65 65.  

tOUjOUrS PLUS DE  
PEtitS éCO-CitOyENS

Chaque année depuis 2006, le parc donne la possibilité aux 
écoles primaires de son territoire de participer à ses pro-
grammes pédagogiques. cinq thématiques de travail sont 
proposées aux enseignants, l’eau, la forêt, le patrimoine, 
l’agriculture/jardin et la biodiversité. en 2012-2013 le parc 
accompagnera 47 classes, soit 1 171 élèves du cp au cm2 
des communes d’Asnières-sur-oise, d’Avilly-saint-Léo-
nard/courteuil, de chantilly, de chaumontel, de coye-
la-Forêt, de creil, de Fleurines, de Fontaine-chaalis, de 
Fosses, de Gouvieux, de Lamorlaye, de Luzarches, d’orry-
la-Ville, de pont-sainte-maxence, de senlis, de roberval/
rhuis/ponpoint, de Verneuil-en-Halatte et de Viarmes. Les 
13 et 14 juin, les élèves se réuniront à la maison du parc pour 
échanger et présenter leur travail de l’année, et les plus petits  
(cp-ce1), se réuniront à la salle des fêtes de Gouvieux le 21 
juin pour assister à un spectacle.
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Attention amphibiens 
 Circulation interdite de février à fin mars,  

de 19h à 7h, route des tombes   
aux étangs de Comelles
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Carte des étangs de Comelles  
indiquant la route interdite à la circulation.

Le parc recense de nombreux sites de migration, et 
travaille avec les associations locales pour trouver des 
solutions adaptées à chaque site. si vous avez connais-
sance d’un site qui ne bénéficie d’aucune protection, 
signalez-le au parc ou encore plus simple, rendez-
vous sur le site Internet de picardie nature. 

La rubrique clicnat http://routes.picardie-nature.org/
vous permet de localiser la zone d’un simple clic et de 
la faire connaître à l’association.

L a route des Tombes est traversée par des milliers 
d’amphibiens (crapauds, grenouilles agiles, tritons...) 

qui vont se reproduire dans les étangs de comelles. chaque 
année nous assistons à une véritable hécatombe d’amphi-
biens écrasés par les voitures. pour éviter ce massacre, la 
route des Tombes et la route de coye-la-Forêt aux étangs 
seront interdites à la circulation pendant la période 
de migration, du 1er février au 31 mars, entre 19h et 
7h (et non de 21h à 6h30 comme le reste de l’année). des 
panneaux seront apposés aux entrées de ces routes.
Attention, cette interdiction s’applique même si les bar-
rières forestières ne sont pas fermées. 
La gendarmerie effectuera des contrôles, tout contreve-
nant sera passible d’une amende de classe 4, à savoir une 
somme forfaitaire de 135 €. à noter également que les  
amphibiens sont, pour la plupart, des espèces pro-
tégées et que leur destruction peut entraîner des pour-
suites judiciaires. 
Face à toutes ces conséquences, destructions d’espèces, 
poursuites judiciaires, amende, est-ce vraiment un drame 
de perdre 5 minutes sur son trajet quotidien ?

17 000 amphibiens sont sauvés 
chaque année, mais avec votre aide 
nous pouvons faire plus.



À un métier de l’eau 
correspond une photo

1. Démêlez les mots mêlés 
ce premier jeu vous donne à découvrir  
plusieurs mots du vocabulaire lié à l’eau et à ses activi-
tés sur notre territoire. quinze mots sont à retrouver 
sur la grille ci-contre, dans tous les sens, à  
l’endroit à l’envers. Ils peuvent aussi être en diagonale, 
et une lettre peut servir plusieurs fois. 
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A X E H C I N É P Z
P B Q O P O M P E M
V Z R O N O O O R P
O T N E U L F F A M
I T T L U U R J Q L
S T I U P V I B J É
E N I A T N O F J U
D O E R È I V I R G
E V È H T D A M R B
J Q Q E S U L C É T

1 ABreuVoIr

2 AFFLuenT

3 FonTAIne

4 GuÉ

5 LAVoIr

6 mouLIn

7 noneTTe

8 oIse

9 pompe

0 ponT

q puITs

w pÉnIcHe

e rIVIère

r THèVe

t ÉcLuse

2.

L’eau
occupe une place importante sur le territoire du Parc.  
La rivière Oise a même donné son nom au Parc. depuis 
toujours, l’homme utilise l’eau pour ses activités, et aujourd’hui 
encore, notre territoire garde des traces de ce passé. 

A  La lavandière : c’était une femme qui lavait le 
linge à la main, dans le cours d’eau ou un lavoir couvert. 
Le mot de lavandière provient de l’habitude de parfu-
mer le linge propre avec de la lavande.

b  Le blanchisseur : à la fin du xVIIe siècle, l’abbé 
Houbigan développe une activité de blanchissage des 
toiles brutes, provenant pour la plupart des Flandres. 
elle se développe au point de devenir une véritable 
industrie. plusieurs blanchisseries étaient implantées 
sur la nonette, notamment à courteuil et 
Avilly-saint-Léonard.

C  Le cressiculteur : c’est un maraîcher qui récolte 
les feuilles du cresson, plante vivant dans l’eau. La pre-
mière cressonnière artificielle de France a été créée à 
Avilly-saint-Léonard en 1811. de cette date aux années 
1960, de nombreuses cressonnières alimentent les 
halles de paris.

d  Le flotteur : c’est un ouvrier qui assemble et lie 
les pièces de bois pour en faire un train, et les faire  
flotter sur l’eau.

1

2

3

4

A

Réponses :
     : 3
     : 4      
     : 
     :      

C

d

b

solutions dans le prochain numéro du Soyons Parc.
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Magazine gratuit destiné aux habitants du 
Parc naturel régional Oise - Pays de France

Retrouvez aussi 
l’actualité du Parc 
sur Facebook

JE PARtAgE

Soyons

Coup de cœur

MARS

VEN 8

Pour participer à l’une des sorties organisées par le Parc,  
il est nécessaire de s’inscrire au 03 44 63 65 65  
car le nombre de places est limité.

MARS

saM 16

MARS

DIM 17

MARS

DIM 10

MARS

saM 23

L’AgENdA dE MARS

à LA dÉcouVerTe des GrenouILLes, crApAuds  
eT AuTres AnImAux nocTurnes
À l’occasion de l’Opération nationale « Fréquence Grenouille », le Parc  
vous propose deux sorties en forêt de Chantilly pour découvrir 
les animaux nocturnes et plus particulièrement les amphibiens. 
Gratuit • Horaire et lieu de rendez-vous : 19h30 
parking de la table de Montgrésin (forêt de Chantilly).
Inscription obligatoire auprès de la Maison du parc au 03 44 63 65 65.
la sortie est adaptée au jeune public.

Au ryTHme de LA puLsATILLe
Venez participer à un chantier nature pour restaurer la pelouse de Roberval, 
riche de plusieurs milliers de pieds d’Anémone pulsatille et d’autres espèces 
patrimoniales. Coupe d’arbustes, débroussaillages et pose de nichoirs seront 
au programme.
Gratuit • Horaire et lieu de rendez-vous : 9h  
devant la mairie de Roberval
Inscription obligatoire auprès du Conservatoire des sites Naturels de picardie 
au 03 22 89 84 29/06 07 30 41 61 ou c.lambert@conservatoirepicardie.org 

ATeLIer pLAnTATIon eT TAILLe des ArBres FruITIers
Au sein du verger de Villers-Saint-Frambourg, venez découvrir les techniques 
de taille et de plantation des arbres fruitiers. Deux démonstrations seront 
proposées. 
Gratuit • Horaire et lieu de rendez-vous : 10h-12h30 et /ou 
13h30-16h30 devant la mairie de Villers-saint-Frambourg.
Inscription obligatoire auprès de la Maison du parc au 03 44 63 65 65.

cHoueTTes, HIBoux eT compAGnIe !
À l’occasion de l’Opération nationale « Nuit de la Chouette »,  
le Parc vous propose une soirée découverte des chouettes  
et autres rapaces nocturnes animée par la LPO section Oise. 
Gratuit • Horaire et lieu de rendez-vous : 19h15
à la Maison du parc.
Inscription obligatoire auprès de la Maison du parc au 03 44 63 65 65.
la sortie est adaptée au jeune public.

Chaque année, le parc 
organise des sorties  
de découverte  
des amphibiens. 
Ici en mars 2012.

En novembre dernier, le 
parc a organisé un atelier 
sur la taille des arbres 
fruitiers. Face au succès 
de cette démonstration 
et pour répondre aux 
nombreuses demandes, 
nous vous proposons une 
nouvelle session d’ateliers. 

Chouette hulotte  
(Strix aluco). 

anémone pulsatille 
(Pulsatilla vulgaris). 

C
ou

p d
e cœur

La Fédération des parcs et Itimédias éditions 
viennent de publier un guide Parcs naturels 
régionaux, dans la collection des Itinéraires. 

chacun des 48 parcs y est représenté pour 
un véritable tour de France en 448 pages. 
Vous apprendrez à connaître les parcs et vous 
découvrirez aussi qu’ils sont des destinations 
qui vous invitent à l’évasion et au rêve.
Ainsi, chaque parc propose de nombreuses 

découvertes : lieux emblématiques ou 
insolites, produits locaux à déguster 

et aussi prestations touristiques 
bénéficiant de la « marque parc ».

Découvrez les Parcs naturels régionaux de France

Véritable invitation au voyage, cet ouvrage se veut 
surtout attractif et vivant. pour cela, il bénéficie 

aussi d’une cartographie originale et d’un qr 
code par parc qui donne encore plus d’informations 
et renvoie directement sur un contenu adapté aux 
smartphone ou sur un site mobile quand le parc 
en dispose d’un. 
envie d’évasion et d’escapades ou tout 
simplement curieux des richesses qui vous 
entourent, le parc vous invite à plonger 
dans ce guide.

renseignez-vous auprès 
de vos libraires, il est 
disponible au prix 
de 29,90 €.


